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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bande CB
Question écrite n° 2195

Texte de la question

M. Augustin Bonrepaux appelle l'attention de M. le ministre de la communication sur les preoccupations des
cibistes qui craignent de voir interdire l'utilisation de la CB dans les vehicules individuels. Or, d'apres les
indications qu'il a donnees au cours des questions au Gouvernement du 12 mai 1993 a l'Assemblee nationale, il
semblerait qu'une telle decision ne soit pas envisagee. Afin de rassurer definitivement les utilisateurs de postes
de CB, il lui demande de lui confirmer ses intentions a ce sujet et de lui preciser les mesures que le
Gouvernement envisage de prendre pour eviter l'utilisation abusive par un nombre restreint d'utilisateurs de ce
moyen de communication qui peut etre d'une grande utilite.

Texte de la réponse

Il n'existe pas de projet visant a interdire l'usage de la CB dans les vehicules individuels. La reglementation
applicable en la matiere a ete definie par le ministre delegue aux postes et telecommunications dans un arrete
du 31 mars 1992. Cette reglementation n'a toutefois pas regle tous les problemes. En particulier, le Conseil
superieur de l'audiovisuel recoit environ vingt plaintes de telespecteurs par jour liees a l'utilisation de postes CB.
En consequence l'administration a elabore une procedure de controle et de traitement des brouillages qui a fait
l'objet d'une publication au Journal officiel du 15 decembre 1992. Au-dela de ces mesures, il est souhaitable,
afin d'eviter les debordements, que les utilisateurs de postes CB elaborent et appliquent un code de deontologie.
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